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LIGNE ÉDITORIALE 

 

L’univers de la recherche ne trouve sa sève nourricière que par l’existence 

de revues universitaires et scientifiques animées ou alimentées, en général, par 

les Enseignants-Chercheurs. Le Département de Philosophie de l’Université de 

Bouaké, conscient de l’exigence de productions scientifiques par lesquelles tout 

universitaire correspond et répond à l’appel de la pensée, vient corroborer cette 

évidence avec l’avènement de Perspectives Philosophiques. En ce sens, 

Perspectives Philosophiques n’est ni une revue de plus ni une revue en plus dans 

l’univers des revues universitaires. 

Dans le vaste champ des revues en effet, il n’est pas besoin de faire 

remarquer que chacune d’elles, à partir de son orientation, « cultive » des 

aspects précis du divers phénoménal conçu comme ensemble de problèmes dont 

ladite revue a pour tâche essentielle de débattre. Ce faire particulier proposé en 

constitue la spécificité. Aussi, Perspectives Philosophiques, en son lieu de 

surgissement comme « autre », envisagée dans le monde en sa totalité, ne se 

justifie-t-elle pas par le souci d’axer la recherche sur la philosophie pour l’élargir 

aux sciences humaines ? 

Comme le suggère son logo, perspectives philosophiques met en relief la 

posture du penseur ayant les mains croisées, et devant faire face à une 

préoccupation d’ordre géographique, historique, linguistique, littéraire, 

philosophique, psychologique, sociologique, etc. 

Ces préoccupations si nombreuses, symbolisées par une kyrielle de 

ramifications s’enchevêtrant les unes les autres, montrent ostensiblement 

l’effectivité d’une interdisciplinarité, d’un décloisonnement des espaces du 

savoir, gage d’un progrès certain. Ce décloisonnement qui s’inscrit dans une 

dynamique infinitiste, est marqué par l’ouverture vers un horizon dégagé, 

clairsemé, vers une perspective comprise non seulement comme capacité du 

penseur à aborder, sous plusieurs angles, la complexité des questions, des 

préoccupations à analyser objectivement, mais aussi comme probables horizons 
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dans la quête effrénée de la vérité qui se dit faussement au singulier parce que 

réellement plurielle.  

Perspectives Philosophiques est une revue du Département de philosophie de 

l’Université de Bouaké. Revue numérique en français et en anglais, Perspectives 

Philosophiques est conçue comme un outil de diffusion de la production 

scientifique en philosophie et en sciences humaines. Cette revue universitaire à 

comité scientifique international, proposant études et débats philosophiques, se 

veut par ailleurs, lieu de recherche pour une approche transdisciplinaire, de 

croisements d’idées afin de favoriser le franchissement des frontières. Autrement 

dit, elle veut œuvrer à l’ouverture des espaces gnoséologiques et cognitifs en 

posant des passerelles entre différentes régionalités du savoir. C’est ainsi qu’elle 

met en dialogue les sciences humaines et la réflexion philosophique et entend 

garantir un pluralisme de points de vues. La revue publie différents articles, 

essais, comptes rendus de lecture, textes de référence originaux et inédits. 

 

Le comité de rédaction 
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PROJETS D’ÉCOLE ET L’AUTONOMIE DES UNIVERSITÉS AU TOGO 

Ati-Mola TCHASSAMA 
École Normale Supérieure (Togo) 

atimola1111@yahoo.fr 

Résumé : 

L’une des nouvelles visions des Institutions Universitaires est l’autonomie et le 

fonctionnement démocratique. Le projet d’école répond d’un cadre fédérateur qui 

résulte d’un processus de mobilisation des acteurs : enseignants, élèves, parents 

d’élèves, les spécialistes de l’éducation autour de l’école pour la bonification de la 

qualité de l’éducation (J. Ehrhard, R. Toraille, G. Villars, 1982). De ce cadre 

fédérateur, nous pensons que les projets d’école peuvent favoriser l’autonomie des 

Universités. Pour vérifier cette hypothèse, des enquêtes à partir d’un questionnaire 

et d’un guide d’entretien auprès des enseignants-chercheurs consentants desdites 

Institutions et une étude documentaire ont été faites. L’analyse, à la fois 

quantitative et qualitative, montre que les projets d’école sont dans leur étape 

embryonnaire. Par des formations et sensibilisations, une priorité doit être 

accordée à ceux-ci afin de contribuer à l’autonomie financière et à l’assurance 

qualité des Institutions universitaires. 

Mots clés : Autonomie, Projet d’école, Université. 

Abstract: 

One of the new visions of University Institutions is autonomy and 

democratic functioning. The school project responds to a unifying framework 

which results from a process of mobilizing actors: teachers, students, parents 

of students, education specialists around the school for the improvement of the 

quality of the education (J. Ehrhard, R. Toraille, G. Villars, 1982). From this 

unifying framework, we believe that school projects can promote the autonomy 

of universities. To verify this hypothesis, surveys based on a questionnaire and 

an interview guide with consenting teacher-researchers from the said 

Institutions and a documentary study were carried out. The analysis, both 

quantitative and qualitative, shows that the school projects are in their 

embryonic stage. Through training and awareness, priority must be given to 
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these in order to contribute to the financial autonomy and quality assurance of 

university institutions. 

Keywords : Autonomy, School project, University. 

Introduction 

Les besoins des États Africains en matière de développement culturel et 

social ont conduit les pays l’Union Économique et Monétaire Ouest Africain 

(UEMOA) à réfléchir sur le rôle et les caractéristiques de leur système éducatifs 

et en particulier les Universités. Cela va dans le même sens que E. Albert et I. 

Calin (1993) qui pensent que tout système éducatif doit s’ouvrir à son milieu, 

donc répondre au besoin de sa société en mutation. Pour ces auteurs, 

l’éducation est de plus en plus une perspective, c’est-à-dire, la recherche de 

formules nouvelles. La recherche du savoir est devenue l’enjeu du premier plan. 

Dans leur rôle de moteur du développement, les Universités africaines ont 

entrepris de vastes réformes en vue de transformer leur système d’enseignement 

pour qu’il contribue davantage au développement économique et social. Les 

Universités sont devenues des guides dans le but de faire avancer les sociétés. 

Par exemple, ces impératifs donnèrent naissance à l’Université, de la recherche 

moderne grâce à laquelle les « sociétés agricoles sont devenues des sociétés 

industrielles, ce qui a rendu possible un vaste commerce mondial » (E. P. 

Cubberley, 1948, p. 799). Cet état a transformé les « formations universitaires, 

à finalité non professionnelle, suivies par une petite élite homogène en un vaste 

système d’enseignement supérieur professionnalisé, proposant des filières 

diversifiées à des effectifs issus des classes moyennes » (H. K. Jarausch, 1983, 

p. 10). Avec la réforme de l’enseignement supérieur dans les pays de l’Union 

Economique et Monétaire Ouest Africain (UEMOA), l’une des nouvelles visions 

des Universités est l’autonomie et le fonctionnement démocratique. Au Togo, la 

nouvelle Loi d’Orientation de l’Enseignement Supérieur l’a réitéré en son article 

53 : « les établissements publics d’enseignement supérieur jouissent d’une 

autonomie administrative et financière ». Pour une efficacité d’un système 

éducatif, il faut des établissements qui ont des moyens de leur autonomie et 

savent rendre compte de l’usage qu’ils en font ; ils ont des professionnels 

compétents, autonomes et réflexifs (Ph. Perrenoud, 2002). Cette étude prend en 



Perspectives Philosophiques-Actes du colloque international, Volume XII - Numéro 22 
Bouaké, les 09, 10 et 11 Juin 2022 

 

Ati-Mola TCHASSAMA   151 

compte le lien entre les projets d’école et l’autonomie des Universités. Une 

analyse de situation et l’énoncé du problème seront faits à travers la suite. 

1. Problématique 

Les Universités deviennent le principal lieu où les biens symboliques sont, 

sinon produits, du moins conçus et élaborés » (B. Scott, 1998, p.127). Au 

moment où l’octroi de subventions publiques aux Universités est en recul dans 

de nombreux États, ces établissements risquent plus en plus de recourir aux 

stratégies du secteur privé afin d’augmenter leurs ressources financières, soit 

en tentant d’attirer un noyau d’étudiants payant leur scolarité, soit en donnant 

la priorité à des créneaux de production de savoirs financièrement rentables. Si 

l’Université s’assimile de plus en plus à une entreprise, et donc à l’équivalent 

d’une entité du secteur privé, il est à craindre qu’elle cherche essentiellement le 

profit, et ne devienne de ce fait une « enclave sans aucune responsabilité 

sociale » (E. Hazelkorn, 1999, p. 107). Sa gestion va s’apparenter à celle d’une 

entreprise qui cherche à attirer une clientèle dont les étudiants de toute 

nationalité, les entreprises, les Universités sœurs pour le transfert de 

connaissances. Elle obéit désormais aux lois de la concurrence par les produits 

de la recherche. Cela nécessiterait la transformation des découvertes 

scientifiques en produits brevetés, commercialisables et des échanges altruistes 

d’idées, de savoir-faire et de connaissances entre organisations axées sur la 

recherche et leurs utilisateurs respectifs (G. Harman, K. Harman, 2004).  

La majorité des pays africains est focalisée sur l’enseignement de base 

délaissant l’enseignement supérieur et la recherche qui manque énormément 

de financement. Afin de disposer de ressources suffisantes pour l’enseignement 

supérieur et la recherche, les pays de l’UEMOA ont souhaité :  

- trouver un équilibre dans l’allocation des ressources entre les différents 

niveaux d’enseignement ; 

- renforcer la collaboration avec le secteur privé et encourager la 

sponsorisation de la formation universitaire et de la recherche par les 

entreprises ; 
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- responsabiliser et autonomiser davantage les Universités et les centre de 

recherche et 

- prendre des mesures permettant aux Universités et centres de recherche 

d’avoir plus d’activités génératrices de revenus (PMC, 2009). Il s’agit d’une 

application idéologique des mécanismes issus de l’entreprise privée à 

l’éducation supérieure et qui fait intervenir la notion d’assurance qualité. Cela 

met en compétition les Universités qui sont évaluées à partir de critères dits 

rationnels mais en fonction d'un modèle marchand de l'éducation. Il ne s'agit 

pas de mesurer la qualité de ce qui est produit, à savoir l'enseignement et le 

savoir, mais plutôt de produire un système de notation permettant de mesurer 

la valeur réputationnelle des établissements (ASSE, 2012). Dans ce sens, la 

plupart des pays tendent à accorder aux établissements scolaires une certaine 

autonomie dans l'usage des ressources et l'organisation du travail, parfois dans 

les choix curriculaires. On demande aussi aux établissements de construire un 

projet, entendu comme une déclinaison locale de la politique régionale ou 

nationale, un ensemble d'objectifs et de priorités adaptés au contexte spécifique 

(M. Broch et F. Cros, 1990 ; G. Thurler, 2001 ; Ph. Perrenoud, 2001). Il s’agit de 

faire de chaque établissement une entité indépendante, un « Etat dans l'État ». 

L'autonomie est une stratégie de gestion décentralisée du système éducatif. 

Cette autonomie plus forte, peut rendre certains d'entre eux plus efficaces 

encore, en les libérant de certaines contraintes, en les laissant donner libre 

cours à leur créativité et à leur dynamisme. C'est un levier de changement, à 

condition d'apprendre à s'en servir dans ce sens (Ph. Perrenoud, 2002). J. 

Barroso et C. Menitra (2009) précisent qu’en ce qui concerne les écoles, 

l’autonomie se traduit non pas seulement par la possibilité qui leur est accordée 

de choisir leurs dirigeants, mais aussi par la possibilité de définir leur projet 

éducatif et leur règlement interne dans les limites fixées par la loi générale ; 

d’avoir l’existence d’une marge relative de choix au niveau de leur organisation 

interne en termes de composition de leurs organes de gestion supérieure et 

intermédiaire ; un assouplissement relatif du budget, notamment au niveau de 

la gestion des ressources humaines et financières ; la possibilité de disposer de 

recettes propres provenant du loyer de locaux, de la vente de services et du 

versement de certaines taxes, etc. 
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Le projet d’école est un processus de mobilisation des acteurs (enseignants, 

élèves, parents d’élèves, les spécialistes de l’éducation) autour de l’école pour 

l’améliorer la qualité de l’éducation ou contribuer au changement de 

comportement (J. Ehrhard, R. Toraille & G. Villars, 1982). Par exemple, le projet 

d’école « Education à l’environnement » ou autre consiste à initier les 

apprenants à la vie politique, économique et sociale de son pays. Ils font 

l’expérience de la vie pratique, de la connaissance de la vie collective afin qu’ils 

puissent intérioriser les règles de conduite orientée vers le respect de l’autre et 

la solidarité (R. Lafon, 1969). Il peut concerner un groupe d’élèves ou tout 

l’établissement. Il existe trois (3) sortes de projets d’école : 

- ceux qui visent à améliorer les performances scolaires et compétences 

sociales des élèves et à diversifier les pratiques pédagogiques des enseignants 

(théâtre, poésie, formation pédagogique des enseignants, fabrication des outils 

pédagogiques et d’autres produits enseignés à l’école) ; 

- ceux qui visent à ouvrir l’école sur son milieu (sorties pédagogiques, 

solliciter un spécialiste pour concrétiser un enseignement) et 

- ceux qui visent à améliorer les conditions de vie de l’établissement 

(construction des bâtiments scolaires, laboratoires, cantines, toilettes, 

bibliothèque, etc.). 

L’organisation des apprenants n’est plus fondée sur la discipline coercitive 

par laquelle l’enseignant détient les trois pouvoirs à savoir : le pouvoir législatif, 

le pouvoir judiciaire et le pouvoir exécutif (Lapie cité par J. Ehrhard, R. Toraille 

& G. Villars, 1982).  Il s’agit de la méthode active qui constitue, d’après R. 

Mucchielli (1974, p. 69) « un apprentissage de la vie sociale, de la participation 

coopération et d’un savoir-être, en même temps qu’un acquis ». Cette pédagogie 

active fait de chaque enfant, un homme et un citoyen en développant chez celui-

ci le sens du devoir et de responsabilité. Ainsi, l’école, par les pratiques 

pédagogiques des enseignants, peut influencer le choix professionnel des élèves 

(A.-M. Tchassama, 2014). Dans le cas du choix professionnel, cela consiste à 

rendre autonome l’apprenant. Autrement dit, celui-ci, de par son expérience, sa 

responsabilité, jouit d’une autonomie dans son choix professionnel qui n’engage 
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que sa vie. Par conséquent, l’acte qu’il pose est un acte d’un Homme responsable 

qui doit œuvrer pour son bien-être, celui de sa famille et de son Etat. Avec la 

mutation du monde professionnel qui a exigé la création de nouveaux emplois, 

l’individu, au cours de la vie, doit se confronter à des situations nouvelles et 

accomplir des tâches inhabituelles. Il apparaît que l’on peut nommer maturité, 

la capacité à affronter ces situations et accomplir ces tâches. Cette maturité 

s’acquiert au cours d’un processus de développement. Lorsque ces situations 

ont trait au choix d’une formation, d’un secteur d’activités, d’un métier ou à 

l’adaptation professionnelle, on parle de maturité vocationnelle (Y. Forner, 

1991). Cette maturité désigne donc un état de préparation aux prises de 

décision en matière de formation et d’emploi.  

Le Rapport de la conférence des Ministres à Abidjan 2014 sur la Formation, 

insertion et emploi des jeunes en Afrique, a montré que le taux de chômage a 

considérablement augmenté. Le chômage des jeunes est devenu ces dernières 

années l’enjeu principal de chaque société. J.-F. Marquet et F. Schmitt (2001) 

ont pensé aux modules de construction de projet personnel de l’étudiant. Cela 

favoriserait la réussite des étudiants et limiter les abandons sans réorientation. 

Le projet d’école prendrait en compte le projet personnel de l’étudiant et permet 

de construire son projet d’études en connaissant mieux le cursus dans lequel il 

est inscrit, de découvrir les métiers liés à ce cursus, de construire son projet 

professionnel. Dans l’autonomie et la gestion des établissements qui autorisent 

l’élaboration des projets d’école, J. Barroso (2006) met en évidence la 

qualification des chefs d’établissement, la professionnalisation des enseignants 

et des agents éducatifs, ainsi que le renforcement de la participation des parents 

et des élèves. L’une des principales caractéristiques de la gestion des 

établissements scolaires se fonde sur le principe d’éligibilité de ses dirigeants. 

Dans ce type de régulation, le chef d’établissement agit à la fois comme un 

représentant de l’État sur lequel il fondait son autorité et comme un 

représentant du corps enseignant sur lequel reposait sa légitimité. L’action du 

chef d’établissement reposait donc sur une double logique : 

- une logique étatique de type bureaucratique et administratif, où l’école est 

perçue comme un service de l’État, assujettie à un réseau complexe de normes 
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qui renforcent l’intervention directe de l’administration centrale (à travers son 

corps de fonctionnaires et d’inspecteurs) ou son intervention indirecte, relayée 

par le chef d’établissement, dont la fonction essentielle est de veiller au respect 

des normes et des règlements et  

- une logique corporatiste de type professionnel et pédagogique, où l’école 

est perçue comme une organisation professionnelle dont la gestion de type 

collégial jouit d’une relative autonomie pédagogique et financière, et dans 

laquelle le chef d’établissement exerce ses fonctions plutôt comme un leader 

pédagogique que comme un administrateur-délégué du pouvoir central. 

J. Barroso (2007) a identifié quatre conceptions différentes du chef 

d’établissement : 

- une conception bureaucratique, étatique et administrative, où le chef 

d’établissement est considéré avant tout comme un représentant de l’État à 

l’école, exécutant et surveillant le respect des normes émanant du pouvoir 

central et faisant le lien / exerçant un contrôle entre le ministère, son 

administration centrale ou régionale d’une part, l’ensemble des enseignants et 

des élèves qui fréquentent l’école d’autre part ; 

- une conception corporatiste, professionnelle et pédagogique, où le chef 

d’établissement est considéré comme un intermédiaire entre l’école (en 

particulier entre les enseignants) et les services centraux ou régionaux du 

ministère, en assurant la défense des intérêts pédagogiques et professionnels 

des professeurs face aux contraintes bureaucratiques et financières imposées 

par l’administration ; 

- une conception managériale, où le chef d’établissement est considéré 

comme le gestionnaire d’une entreprise, qui se soucie surtout de 

l’administration des ressources, de la formation et des compétences techniques 

spécifiques, et dont l’objectif majeur est d’assurer l’efficience et l’efficacité et 

- une conception politico-sociale, où le chef d’établissement est considéré 

comme un négociateur, un médiateur entre logiques et intérêts différents (parents, 
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enseignants, élèves, groupes sociaux, intérêts économiques, etc.), en vue de 

parvenir à un accord ou à un engagement local par rapport à la nature et à 

l’organisation du bien commun éducatif que l’école doit garantir à ses élèves. 

En conformité avec cette législation, la direction des établissements 

scolaires est assurée par un organe collégial (le conseil exécutif) ou par 

un organe unipersonnel (le directeur exécutif), selon le désir exprimé par 

l’assemblée qui est chargée d’élaborer le règlement interne de l’école. Dans les 

deux cas, la direction doit être assurée par des enseignants chevronnés ou par 

des enseignants ayant suivi une formation en gestion des établissements. Les 

membres du conseil exécutif ou le directeur sont élus par l’assemblée électorale 

mise en place à cet effet, qui comprend le personnel enseignant et non-

enseignant dans l’exercice effectif de fonctions dans l’établissement scolaire, par 

des représentants des élèves (dans le cas de l’enseignement secondaire), ainsi 

que par des représentants des parents. 

Ce conseil exerce des fonctions de direction stratégique et est responsable 

de la définition des lignes d’orientation des activités de l’école, en y assurant la 

participation et la représentation de la communauté éducative (corps 

enseignant et personnel non-enseignant, parents et tuteurs, élèves (au niveau 

de l’école secondaire), municipalité et communauté locale. Simultanément, sont 

élargis les dispositifs de reddition de comptes à travers l’évaluation interne et 

externe, en tant que condition indispensable à la réalisation du principe de la 

contractualisation. Pour Ph. Perrenoud (2002), un bon établissement autonome 

est celui qui est peuplé d'enseignants professionnels. Un projet d'établissement 

n'a guère de sens s'il n'émane pas d'une véritable communauté de 

professionnels. L'efficacité de l'école reste dans une large mesure dépendante 

de l'efficacité personnelle de chaque enseignant et les autres acteurs de 

l’établissement. Les élèves apprendront moins qu'ils ne le pourraient si leurs 

enseignants ne se montrent pas présents, disponibles, inventifs, rigoureux, 

observateurs, chaleureux, empathiques, justes, adéquats, mobilisateurs, 

cohérents et collaborateurs. Un bon professeur doit évidemment maîtriser sa 

discipline, pour planifier correctement ses cours, concevoir et animer toutes 

sortes d'activités d'apprentissage, notamment des recherches, des situations-
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problèmes, des projets. Dans le registre classique de la maîtrise des savoirs à 

enseigner, certains enseignants sont en défaut, parce que leur formation 

disciplinaire n'est pas assez poussée, ou parce qu'elle est trop dogmatique. Ils 

éprouvent des difficultés dans la gestion de l'hétérogénéité et de la diversité 

culturelle des étudiants, le contrôle des absences et des conduites, les relations 

avec les parents, la médiation des conflits, la pédagogie coopérative, la gestion 

de la classe, l'organisation du travail à l'échelle de plusieurs classes ou d'un 

cycle d'apprentissage pluriannuel, la collaboration avec des spécialistes des 

difficultés d'apprentissage, des troubles médico-pédagogiques, de la prévention, 

du travail social. De ce qui précède, nous pensons que seuls les projets d’école 

peuvent permettre aux Universités de jouir d’une autonomie et assurer 

l’assurance qualité de celles-ci. Cette étude vise à répertorier les projets d’école 

dans les Universités publiques au Togo. Elle permet de fournir aux Autorités 

Universitaires et aux enseignants-chercheurs des stratégies permettant aux 

Universités publiques de jouir d’une autonomie financière. La méthodologie 

suivante a permis de vérifier cette hypothèse. 

2. Méthode 

Pour nous rendre compte de l’organisation des deux Universités publiques 

du Togo, nous nous sommes intéressé aux universitaires parmi lesquels un 

échantillon constitué de 43 enseignants-chercheurs consentants ont été 

choisis. Le choix de ces institutions s’explique par le fait qu’il n’existe que, pour 

le moment, les deux universités publiques au Togo. Cette enquête permettrait 

de comprendre l’autonomie dans ces institutions, conformément à la loi 

d’orientation de l’enseignement supérieur dans notre pays. 

Des enquêtes à partir de d’un questionnaire, un guide d’entretien et une 

étude documentaire ont été faites. Un questionnaire et un guide d’entretien ont 

été administrés aux enquêtés afin d’avoir leurs connaissances sur les projets 

d’école et leurs opinions par rapport au fonctionnement autonome des 

Universités au Togo. L’enquête a eu lieu en août 2021. L’analyse documentaire 

a permis d’avoir des informations sur les textes régissant le fonctionnement des 

Universités au Togo et dans le monde. Les données recueillies ont été traitées 

manuellement pour catégoriser les différentes réponses des enquêtés. Ainsi, 
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L’analyse à la fois quantitative et qualitative, a été faite. Nous avons procédé au 

calcul de fréquences des réponses aux questions fermées et à l’analyse du 

contenu des réponses issues du guide d’entretien. Il s’agit d’une analyse logico-

sémantique qui, d’après R. Mucchielli (1984), s’intéresse directement au 

contenu manifeste.  

3. Résultats 

Cette étude vise à étudier le lien entre le projet d’école et l’autonomie des 

Universités publique du Togo. Or, l’autonomie d’une Institution Universitaire se 

traduit par la possibilité des acteurs de choisir eux-mêmes leurs dirigeants, de 

disposer de recettes propres (J. Barroso et C. Menitra, 2009). Les résultats nous 

situent par rapport aux institutions de notre enquête. 

3.1. Autonomie des Universités publiques du Togo, choix des dirigeants 
et l’existence de projets d’école  

Les résultats montrent qu’au Togo, outres les doyens, certains Directeurs 

d’Institutions et Chefs de Département, les deux Dirigeants des deux 

Universités publiques ne sont pas élus. Ces Universités dépendent plus 

financièrement de l’État.  

On peut répertorier les trois formes de projets d’école dans les Universités 

publiques au Togo. 

Il s’agit des projets d’école qui visent à différencier les pratiques 

pédagogiques et à améliorer l’apprentissage des apprenants (la formation des 

enseignants universitaires), les projets qui servent à ouvrir l’école sur son milieu 

et ceux destinés à améliorer le cadre de vie de l’Institution (Jardin 

d’expérimental à l’École de l’Agronomie, élevage d’expérimental à l’École 

d’Agronomie, la préparation du gel hydroalcoolique à l’école de pharmacie de 

l’Université de Lomé). Les projets d’école qui visent à améliorer le cadre de vie 

de l’Institution (dans les deux Universités, il y a l’aménagement du restaurant, 

construction des amphithéâtres, des laboratoires, des routes). Les résultats des 

recherches ne sont pas valorisés et restent dans les tiroirs, d’après les propos 

des enquêtés. Aucune découverte n’est brevetée et commercialisée. Ces projets 
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répertoriés ne sont développés dans le but de contribuer à l’autonomie 

financière des Universités. Les enquêtés ont de différentes opinions par rapport 

à cette autonomie des Universités. 

3.2. Opinion des enquêtés par rapport à l’autonomie des Universités 
publiques 

Lorsque nous avons cherché à savoir si les Universités Africaines peuvent 

jouir d’une autonomie, le tableau suivant nous situe par rapport aux réactions 

de nos enquêtés. 

Tableau : Répartition des enquêtés selon que les Universités jouissent 
d’une autonomie ou non 

 

 

 

 

 

Si tous les enquêtés pensent que les Universités africaines ne doivent pas 

jouir de l’autonomie financière, le tableau ci-dessus montre que 41,9% d’entre 

eux pensent que ces Universités ne doivent jouir que de l’autonomie 

administrative à cause de la pauvreté, la mauvaise gouvernance dans ces 

Universités et la paresse des acteurs. Par contre, ils sont plus nombreux (58,1%) 

à vouloir que celles-ci jouissent à la fois d’une autonomie administrative et 

financière pour éviter l’influence du politique. Dans ce sens, les propositions 

des stratégies suivantes ont été faites par les enquêtés permettant de contribuer 

à l’autonomie financière des Universités. Il s’agit de la recherche du partenariat, 

s’engager et respecter la bonne gouvernance, la majoration des frais 

d’inscription des étudiants, la professionnalisation des offres de formation, le 

montage des sociétés internes aux universités pour participer aux appels d’offre, 

la transformation des produits locaux, etc. La suite nous permet de mieux 

l’expliciter. 

Variables 
Effectifs et pourcentages de réponses 
des enquêtés 
Oui Non Total 

Autonomie administrative 
seulement 

18    41,9% 25    58,1% 43     100% 

Autonomie financière 
seulement 

0       0% 43    100% 43     100% 

Autonomie administrative 
et financière 

25    58,1% 18    41,9% 43     100% 
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4. Discussion 

Les données recueillies montrent que l’autonomie des Universités prévue 

par la loi est très limitée. Cette autonomie se situe au niveau du choix des 

dirigeants et dans la gestion de ces institutions. 

4.1. Autonomie des Universités publiques du Togo, choix des dirigeants 
et l’existence de projets d’école  

Si l’autonomie des Universités se traduit par la possibilité qui leur est 

accordée de choisir leurs dirigeants et de définir leur projet, ce qui n’est le cas 

dans les Universités publiques du Togo surtout par rapport au choix des 

dirigeants. L’analyse montre aussi que les projets qui existent sont à l’étape 

embryonnaire et ne permettent pas d’assurer l’autonomie financière des 

Universités. Ce qui est contraire à la Loi d’Orientation de l’Enseignement 

Supérieur au Togo et aux recommandations de l’UEMOA. Parmi les propositions 

de stratégies permettant aux Université de jouir à l’autonomie financière, 

figurent les projets d’école.  Mais, il n’y a pas encore des stratégies permettant 

aux Universités d’avoir plus d’activités génératrices de revenus et de valoriser 

les résultats de recherche pour une autonomie financière. La proposition liée à 

l’augmentation des frais d’inscription limiterait l’optimum éducatif des 

apprenants qui consiste à créer les conditions pour que chaque apprenant 

puisse évoluer dans ses études jusqu’au plus haut sommet selon que ses 

compétences et aptitudes le lui permettent (J. Beauté, 2008). Les Institutions 

éducatives qui se veulent démocratiques ne peuvent évoluer que dans ce sens. 

Mais, la majorité des acteurs enquêtés ne pensent pas de la même manière 

l’autonomie de ces institutions, conformément à ce que prône la loi d’orientation 

des Universités du Togo. 

4.2. Opinion des enquêtés par rapport à l’autonomie des Universités 
publiques 

La majorité des enquêtés pensent que les Universités africaines ne peuvent 

jouir que de l’autonomie administrative à cause de la mauvaise gouvernance, la 

paresse des acteurs, etc. Cela s’explique par l’appréhension que ceux-ci ont de 

la réforme de l’enseignement supérieur. Ph. Perrenoud (2002) explique que les 

établissements du supérieur sont actuellement en train d'apprendre à assumer 
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cette autonomie, avec des régressions et des dérapages, mais aussi des 

aventures collectives extraordinaires. Cela ne va pas sans ambivalences, 

résistances, difficultés et conflits. L’autonomie administrative suppose un 

dirigeant éligible et managérial, considéré comme le gestionnaire d’une 

entreprise, qui se soucie surtout de l’administration des ressources, de la 

formation et des compétences techniques spécifiques, et dont l’objectif majeur 

est d’assurer l’efficience et l’efficacité (J. Barroso, 2007). Cela peut induire 

l’autonomie financière. Cette appréhension de la réforme s’explique par le fait 

que ceux qui pense que les Universités africaines peuvent jouir à la fois de 

l’autonomie administrative et financière, trouvent que cela permettrait d’éviter 

l’influence du politique. Pourtant, l'autonomie est une stratégie de gestion 

décentralisée du système éducatif. Il s’agit de faire de chaque institution une 

entité indépendante, un « État dans l’État » Ph. (Perrenoud, 2002). Cette 

autonomie existe dans les textes, mais sur le terrain, on n'innove pas assez. 

L'équation la plus courante reste un professeur, une matière, un programme. 

La classe fonctionne à l’ancienne pédagogie, l'adulte délivre son cours, et les 

élèves notent. Il faut reconnaître que les dirigeants des Universités publiques 

ont, dans leur politique, entamé la construction des amphithéâtres, les 

laboratoires et arrangent les rues à l’intérieur des universités. Cela peut être 

considéré comme des projets d’école qui visent à améliorer le cadre de vie 

scolaire. Il n’existe pas d’autres formes de projets d’école dans ces Universités 

qui contribueraient à s’auto-prendre en charge et permettre aux étudiants d’être 

entrepreneurs et plus rentables. Les Universitaires ne sont pas formés par 

rapport aux projets d’école. Il s’agit d’un enseignement pratique 

interdisciplinaire qui devrait les outiller à élaborer, ensemble ces projets. 

Conclusion 

Dans le préambule de la Loi d’Orientation de l’Enseignement Supérieur (Loi 

No 2017-005) au Togo, l’enseignement supérieur constitue l’une des priorités 

du développement national. Il s’enracine dans les valeurs fondamentales de la 

culture nationale et universelle. De cette affirmation, nos Universités ne peuvent 

que s’orienter vers la recherche de l’innovation pédagogique qui prennent en 

compte les projets d’école. Ce qui assurerait leur autonomie. Mais, les données 
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recueillies montrent que cette autonomie des Universités prévue par la loi est 

très limitée. Il existe encore des pratiques bureaucratiques et d’une culture de 

la dépendance de l’État au niveau des Universités publiques. Est-ce que la 

formation pédagogique et interdisciplinaire des enseignants-chercheurs ne 

serait pas un facteur de l’autonomie des Universités et de la valeur 

réputationnelle de celles-ci ? 
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